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Une fois de plus, l’appel à la reprise
des cours lancé vendredi par le gou-
vernement s’est avéré infructueux.
En effet, on a constaté, lundi, qu’il
n’y avait presque pas d’enseignants
et que la présence des élèves était
timide. La situation devenue préoc-
cupante a décidé l’Assemblée natio-
nale à interpeller le gouvernement,
le samedi 20 avril. Celui-ci a entamé
hier les négociations globales avec
les partenaires sociaux. 
L’ouverture de ces négociations
devrait permettre aux ensei-
gnants de revenir à la raison afin
de sauver l’école congolaise guet-
tée par une année blanche. 
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Urbain Ngassongo, prélat du tout-
nouveau diocèse de Gamboma, a
été ordonné et intronisé le 21
avril par l’archevêque de Brazza-
ville, Anatole Milandou.
Une cérémonie grandiose organi-
sée pour la circonstance dans la
cour de la cathédrale Saint-Pie X
de la localité, en présence du chef
de l’État, Denis Sassou N’Guesso
et de nombreuses personnalités,
a fait dire à l’officiant tout l’espoir
placé en ce nouveau diocèse qui a
juridiction sur le département des
Plateaux. 
« Tout début est amer mais riche
d’espérance », a-t-il déclaré, appe-
lant ensuite le prélat à susciter et ra-
viver cette espérance parmi les en-
fants de Dieu.
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Après avoir tiré les leçons d’une
moisson toute modeste aux
échéances passées, les femmes
congolaises viennent de lancer
une campagne de sensibilisation
aux élections locales de cette an-
née en vue d’une participation
conséquente.
Menées par la présidente du Cen-
tre de promotion de la femme en

politique, Émilienne Raoul, les
Congolaises ont pris le 19 avril à
Brazzaville,  l’engagement de
« vaincre la peur, s’imposer parmi
les hommes et réunir des moyens
financiers»pour gagner en masse
lors des prochaines élections
communales et départementales.
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La direction de la consommation,
de la concurrence et de la répres-
sion des fraudes commerciales
lance à partir de ce matin un
contrôle au niveau des points de
vente des boissons produites par
les Brasseries du Congo. L’objec-
tif est de faire appliquer la loi des
finances 2013 instituant la taxe
spécifique sur les boissons alcoo-
lisées dont les prix font l’objet
d’une spéculation  par des com-
merçants. 

Page 3

En dépit de sa victoire à domi-
cile (3-1) face à l’Entente spor-
tive de Sétif, le club de Dolisie
est appelé à sortir le grand jeu,
le 4 mai en Algérie, afin de le-
ver l’inquiétude causée par le
but encaissé sur son propre
terrain.
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Des agents 
de contrôle
investissent 
les points de vente
des boissons
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AC Léopards doit jouer
à fond en Algérie
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Les femmes 
se veulent 
au-devant 
de la scène

vue des femmes en salle

Église catholique

L’Evêque de Gamboma 
installé dans ses fonctions

Éducation

Des appels sans succès 
à la reprise des cours
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Ne vendons pas la peau du phacochère avant de l’avoir
tué, mais disons ici l ’espoir,  non exprimé de façon
audible par l’opinion publique congolaise et pourtant

bien réel si l’on en croit les informations qui remontent chaque
jour vers nous, disons donc notre espoir que la crise traversée
depuis des semaines par le secteur de l’enseignement finira par
trouver une solution raisonnable. Ceci, bien évidemment, pour
que les élèves des lycées et des collèges ne perdent pas une an-
née d’étude du fait de l’absence de dialogue entre les pou-
voirs publics et les syndicats, mais aussi pour que la solution ap-
portée à ce conflit serve de guide, de  modèle ,  d ’exemple
dans la recherche de solutions aux crises latentes qui mena-
cent la paix sociale dans notre pays.  

Que cela plaise ou non aux différents acteurs sociaux – gouver-
nement, administrations, syndicats, entreprises, travailleurs –
l’émergence du Congo, c’est-à-dire son développement écono-
mique et l’élévation générale du niveau de vie qui en résultera,
engendrera inéluctablement dans les mois et les années à venir
des revendications collectives de plus en plus fortes. Ainsi le
veut la rhétorique du progrès qui conduit les citoyens à exiger
un meilleur partage des fruits de la croissance, une répartition
plus équitable des bénéfices procurés par le travail de tous.

Face à ce problème, de nombreux exemples étrangers le montrent, les
gouvernants ont le choix entre deux attitudes : soit ignorer les
aspirations du peuple et s’enfermer dans la coquille du pouvoir
en attendant que les crises en gestation se résolvent d’elles-
mêmes, soit regarder la vérité en face et engager un dialogue
avec les représentants qualifiés de la société. La première attitude ne
peut que déboucher sur des crises récurrentes, voire même des
révolutions. La deuxième ne garantit pas que la raison finira par
l’emporter sur la passion, mais elle témoigne d’une bonne
volonté que nul ne peut ignorer. 

Pour cette seule raison, elle est de façon très évidente la voie à
suivre si l’on veut que le Congo ne soit pas pris un jour dans la
spirale destructrice de l’incompréhension, de la surenchère
démagogique, de la violence à l’état brut dont chacun peut
constater les effets désastreux dans les pays censés bénéficier
du « printemps » social. Telle est, selon nous, la leçon qu’il
convient de tirer de la crise qui affecte depuis des mois
l’enseignement au Congo.

Le social encore et toujours ? Plus que jamais même ! 
Les Dépêches de Brazzaville
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Le social, encore et toujours…

Le ministre de la Construction, de
l’urbanisme et de l’habitat était face aux
sénateurs, dans le cadre des questions
orales au gouvernement.  Aussi, a-t-il
répondu aux préoccupations du sénateur
Gabriel Nzambila suite à la pluie qui s’était
abattue sur Pointe-Noire et qui avait
occasionné de nombreux dégâts.

En effet, Pointe-Noire a enregistré dans la
nuit du 17 au 18 novembre, des pluies
abondantes ayant causé de nombreux dé-
gâts humains et matériels suivis des inon-
dations et des érosions. Face à tous ces
problèmes, le sénateur Gabriel Nzambila
a focalisé son intervention sur les plans
directeurs des villes du Congo notam-
ment Brazzaville et Pointe-Noire ;  les po-
litiques d’aménagement urbain, le sys-
tème de canalisation et de drainage des
cours d’eau qui traversent nos villes ; la

mise en défens de certaines zones sensi-
bles, etc. Conscient de la menace envi-
ronnementale qui pèse sur les villes
congolaises, le sénateur s’est interrogé,
avec un air de suggestion, sur la délocali-
sation ou la création des d’autres villes. 
Répondant à ces inquiétudes qu’il a ju-
gées légitimes, le ministre de la Construc-
tion a fait savoir que le problème de nos
villes ne se posait pas en termes de leur
positionnement géographique. Selon lui,
Brazzaville et Pointe-Noire sont bien pla-
cées, avec l’avantage des petits cours
d’eau qui sont en réalité des exutoires na-
turels. 
Pour Claude Alphonse Nsilou, les pro-
blèmes de nos villes viennent du non-res-
pect des règles d’urbanisme. Comme
exemple, le ministre a cité les routes
construites au-dessus du niveau des par-

celles, provoquant ainsi des inondations
lors des pluies. 
Ou encore les caniveaux qui ne sont pas
construits selon les règles d’art ; les auto-
risations que l’on donne à tous vents et
qui débouchent sur des constructions
anarchiques. 
Le ministre a évoqué une responsabilité
partagée car, selon lui, les sénateurs ont
un droit de regard sur ces problèmes d’in-
térêt commun. Au cours de cette même
séance, les sénateurs ont déploré l’atti-
tude de certains ministres qui, sans raison
valable, ne se présentent pas aux séances
des questions orales. Tel est le cas des mi-
nistres en charge des enseignements dont
l’absence n’a pas été expliquée aux  séna-
teurs alors qu’ils étaient attendus pour s’ex-
pliquer sur l’épineuse question de l’école. 

Jean-Jacques Koubemba

Il faut vaincre la peur, s’imposer parmi les
hommes et réunir des moyens financiers
pour bien battre campagne : voilà les
consignes passées aux femmes politiques
lors d’une conférence-débat animée le 19
avril à Brazzaville. L’objectif étant
d’obtenir leur participation massive aux
prochaines élections locales.
La conférence-débat, animée sur le
thème « Les femmes tirent les leçons
des élections locales de 2012 » par la
présidente du Centre de promotion de
la femme en politique (CPFP), Émi-
lienne Raoul, a servi également de lan-
cement à la campagne de sensibilisation
aux élections locales de 2013.
Au cours de cette table ronde, les
femmes politiques ont débattu de l’en-
semble des questions qui, non seule-
ment influencent leur engagement en
politique, mais contribuent surtout à

leur échec aux élections. L’état des
lieux fait à cette occasion a conduit les
femmes à dénoncer l’attitude tribale et
le comportement égoïste des hommes
au sein des partis politiques. Les com-
portements que dénoncent ces femmes
sont liés à leur positionnement et à leur
investiture, ainsi qu’au manque de
moyens pour financer les campagnes
électorales des femmes.
Mais quoique rejetées par les hommes,
les femmes politiques, qui ambitionnent
une bonne représentativité au sein des
institutions de la République, ont dé-
cidé de briser les barrières. Plus que ja-
mais, elles ont décidé de se lancer plei-
nement dans le processus électoral, en
commençant par s’intégrer véritable-
ment dans les populations par le biais de
leurs associations et ONG. Or, pour arri-
ver à la victoire, elles doivent occuper

les têtes de liste. « La question qui se
pose présentement est de savoir com-
bien de candidates s’investiront dans
cette vie publique locale. Nous encoura-
geons les femmes à s’engager auprès des
populations en tant que leurs représen-
tantes », a déclaré Émilienne Raoul,
avant d’ajouter : « Pour les prochaines
élections, mettons-nous en tête de liste
avec nos associations et ONG pour être
élues». Il sied de rappeler que le combat
que mène le CPFP pour la représentati-
vité de la femme au sein des institutions
est loin d’être gagné. Car, d’après les
données issues des élections législatives
de 2012, sur 1 187 candidats, il y a eu à
peine 96 femmes, soit 8,08%. 
Et sur les 139 députés qui siègent ac-
tuellement au Parlement, on compte
seulement 13 femmes. 

Firmin Oyé

PARLEMENT 

Claude-Alphonse Nsilou s’explique sur les dégâts
de la pluie à Pointe-Noire

ÉLECTIONS LOCALES 2013 

Les femmes politiques affûtent leurs armes pour 
une participation effective
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La session budgétaire du Conseil d’adminis-
tration s’est tenue le 12 Avril 2013 dans la
salle de conférence du Chemin de fer Congo
Océan. Les assises étaient présidées par
Jean-Louis Osso, conseiller du chef de l’État
aux transports et à l’aviation civile. Outre
l’adoption du budget exercice 2013, plu-
sieurs autres affaires sur la vie du Port ont
également été examinées.  
Le budget général exercice 2013 a été arrêté
en produits à la somme de 36 466 506 448
FCFA (Trente six milliards quatre cents
soixante six millions cinq cents six mille qua-
tre cent quarante huit) et en charges à 33
431 277 273 FCFA (Trente trois milliards
quatre cent trente et un million deux cents
soixante dix sept mille deux cent soixante
treize) soit un résultat prévisionnel bénéfi-
ciaire avant impôt de 3 035 229 175 FCFA
(Trois milliards trente cinq millions deux cent
vingt neuf mille cent soixante quinze).
Ces prévisions sont en augmentation de 18%
par rapport au budget 2012 et de 5,5 % par
rapport aux résultats de l’évaluation 2012.
Au cours de cette session, les administra-
teurs ont également fait le point des délibé-
rations et recommandations adoptées à
l’issue de la session budgétaire du 15 dé-
cembre 2011 ainsi que celles issues de la
session bilancielle du 26 Juin 2012. Ainsi, le
conseil a noté avec satisfaction que celles-ci
ont été exécutées dans l’ensemble, à l’ex-
ception des recommandations relatives : à la
prise en charge par le budget de l’État, du
coût de l’indemnisation des occupants de la
zone d’extension du Port allant de la rivière
rouge à la torchère de la Pointe-Indienne, au
financement par le budget de l’État des tra-
vaux de dragage et d’approfondissement des
accès nautiques, au règlement du litige né
entre la direction générale du Port autonome
de Pointe-Noire et la direction de la Société
Ilogs et à la recommandation sur la facilita-
tion du trafic au Port de Pointe-Noire. Ces re-
commandations ont été reconduites en vue
de leur exécution courant 2013. 
Sur la situation générale du Port autonome

de Pointe-Noire au 30 septembre 2012, il est
ressorti que les performances ont été enre-
gistrées grâce à un contexte national favora-
ble et à la pertinence des choix stratégiques
opérés depuis sa création en 2000. Ces per-
formances se traduisent par la forte crois-
sance du trafic conteneurs ayant dépassé
pour la première fois le seuil 500 000 EVP,
l’amélioration des cadences de manutention,
l’augmentation du chiffre d’affaires de fin
d’exercice de 6,30 %. Le conseil a insisté sur
la nécessité de rendre le Port plus performant
par la professionnalisation des ressources
humaines et la mise en œuvre des méca-
nismes, de facilitation de passage des mar-
chandises.
Aussi, le Conseil a été informé du niveau de
mise en œuvre du Programme d’investisse-
ments prioritaires, dont plusieurs opérations

sont complètement réalisées à savoir : l’ac-
quisition de matériels navals, la réhabilitation
des terre-pleins bord à quai D, l’aménage-
ment de la zone logistique et de terre-pleins
du terminal à conteneurs, l’acquisition de
trois grues et de deux portiques de quai.
À propos des notes d’information, le Conseil
a porté son attention sur la lutte contre la pol-
lution résultant du dragage des sables bitu-
mineux et sur le dossier relatif à la taxe
progressive de dépôt. Aussi, a-t-il insisté sur
la rencontre prévue entre les deux orga-
nismes intéressés à savoir la douane et le
port autonome de Pointe-Noire aux fins
d’harmoniser leurs points de vue sur le prin-
cipe de perception de cette taxe par le port.
Les conclusions de celle-ci permettront au
ministère des finances de juger de l’opportu-
nité de lever ou non la suspension de la dite

taxe.
S’agissant de la révision des tarifs du do-
maine public portuaire, faute d’éléments de
comparaison avec les ports voisins, ce dos-
sier a été renvoyé à une autre session. Il en a
été de même du dossier relatif à l’institution
et à la collecte de la taxe liée au code ISPS
ainsi qu’à celui du réaménagement de l’or-
ganigramme de certaines directions du Port
autonome de Pointe-Noire.
Le Conseil a par ailleurs autorisé l’acquisition
d’un nouveau remorqueur polyvalent de
6500 cv et a approuvé la délibération portant
approbation des tarifs applicables aux mar-
chandises conteneurisées. Il a pris acte du
protocole d’accord intervenu entre l’adminis-
tration et les syndicats du Port en application
de la loi n°22-2012 du 30 décembre 2010
fixant l’âge d’admission à la retraite des tra-
vailleurs relevant du code du travail et a
donné mission à son président de se rappro-
cher du ministère de tutelle en vue d’une ap-
plication harmonieuse.
Le conseil a adopté les délibérations et re-
commandations : Il s’agit des délibérations
portant approbation du rapport d’activités, de
gestion, des états financiers au 30 juin 2012
du Port autonome de Pointe-Noire. De celle
portant acquisition d’un nouveau remorqueur
polyvalent de 6500 cv, de celle sur les tarifs
applicables au terminal à conteneurs, et la
délibération portant approbation du budget
exercice 2013 du port autonome de Pointe-
Noire.  Ont aussi été adoptées les recom-
mandations relatives à la taxe progressive de
dépôt et à la nécessité d’accélérer les dé-
caissements des subventions de l’État accor-
dées au Port autonome de Pointe-Noire.
À la fin des travaux, Jean-Louis Osso, a féli-
cité les administrateurs pour la qualité de
leurs contributions, la sérénité des débats qui
ont abouti aux conclusions heureuses pour
le Port autonome de Pointe-Noire. 

PORT AUTONOME DE POINTE-NOIRE

Le budget général exercice 2013 a été arrêté à 36 466 506 448 FCFA

Jean Marie Anie�le�, Dg du PAPN et Jean Louis Osso, pre�sident du C.A  du PAPN 

Une vue des administrateurs lors de la session budge�taire
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Huit ministres, sur les douze
interpellés, ont répondu aux
questions des députés, le 21 avril
au Palais des congrès. 
À l’occasion de ces séances de
questions orales, le ministre de
l’Enseignement primaire et se-
condaire chargé de l’alphabétisa-
tion, Hellot Matson Mampouya, a
indiqué qu’« Au-delà de la volonté
politique du gouvernement de
faire du secteur de l’enseigne-
ment une priorité, l’année de l’en-
seignement a été entachée par
une grève pouvant déboucher sur
une année blanche. » Selon le mi-
nistre, malgré les efforts conju-
gués pour que cette situation soit
réglée et que l’école reprenne nor-
malement sur l’ensemble du terri-
toire, la grève déclenchée le 25 fé-
vrier a fait tâche d’huile alors que
« Le budget de cette année devait
donner naissance à une série d’ac-
tions permettant à l’école congo-
laise de sortir de sa situation ac-
tuelle ». 

Des appels à la reprise 
des cours sans succès
« Nous condamnerions des inno-
cents, nos enfants, en sacrifiant
toute une génération », s’est indi-
gné le ministre, avant d’ajouter :

« Le gouvernement a réalisé des
avancées significatives, mais la si-
tuation ne s’est guère améliorée. »
Il a ainsi lancé un appel à l’ensem-
ble du personnel de l’enseigne-
ment pour renouer avec l’école et
de manière effective : « Au mo-
ment où les négociations s’ouvrent,
toute grève devient illégale. » Du
côté des députés, Jean-Claude
Ibovi a reproché au ministre son
désengagement face à la situation
que traverse l’école congolaise.
Pour lui, cette situation est grave
car, après deux mois de grève, les
enseignants n’ont toujours pas
trouvé satisfaction à leurs reven-
dications. « Nous avons des
moyens pour apporter des solu-
tions le plus urgemment possible.
Pourquoi attendre ? La grève n’est
que le détonateur d’un malaise
existant dans notre système éduca-
tif qui empire chaque jour. Pas de
tables bancs, pas d’enseignants,
pas d’écoles. Jamais nos enfants
n’ont été aussi mal formés… Plutôt
que de lancer des slogans, il faut ré-
gler le fond des problèmes », s’est
indigné Pascal Tsaty Mabiala.
Propos que le ministre Aimé-Em-
manuel Yoka n’a pas digéré avec
ce rappel aux élus du peuple :
«Les ambitions dont on n’a pas les

moyens ne sont que des faiblesses.
Nous avons des moyens, certes,
mais pour une foule de problèmes.
L’État est responsable mais pas for-
cément coupable », a-t-il conclu.

Uniformisation du statut 
des fonctionnaires de l’État
Au lieu de réviser les différents
statuts des différents corps de
l’État, « Le gouvernement a dé-
cidé de revoir le statut général de
la Fonction publique, suite à des
revendications dans le secteur de
l’enseignement. Pour ce faire, il
sera ouvert les négociations glo-
bales pour harmoniser le statut
des enseignants et éviter les
grèves à répétition ».Une annonce
du ministre de la Fonction pu-
blique, Guy-Brice Parfait Kolélas
qui, s’agissant du relèvement du
point indiciaire à 320, a dit que le
gouvernement s’est saisi de la
question. 
Notons que nombre de ministres
étaient absents à cette séance.
Une attitude qui, pour les dépu-
tés, est une insulte à leur institu-
tion dans la mesure où les textes
prévoient que les ministres ont
l’obligation de s’expliquer devant
le Parlement. 

Josiane Mambou-Loukoula

ÉDUCATION 

La grève des enseignants au cœur des débats 
à l’Assemblée nationale

Les enseignants n’ont pas renoué avec le chemin de l’école à Brazza-
ville et dans bien de localités du pays. Pour s’en rendre compte, il suf-
fisait de faire un tour ce matin dans quelques établissements scolaires
publics de Brazzaville. Du nord au sud de la ville et de l’est à l’ouest, la
situation n’a pas changé. Visiblement, même les élèves ne se sont pas
présentés, massivement, dans les écoles comme ils avaient l’habitude
de le faire depuis le déclenchement de la grève le 25 février. Sauf dans
deux ou trois écoles primaires où les élèves auraient fait cours d’après
nos sources. 
En rappel, les enseignants focalisaient leurs principales revendications
au tour du point d’indice à 320 et à l’octroi d’un statut particulier. De-
puis deux mois, la situation ne cesse d’inquiéter les parents et les
élèves. Ces derniers qui disent comprendre leurs enseignants et le gou-
vernement (voir nos dernières publications) ont, à travers leurs repré-
sentants, appelés les deux parties à se dépasser afin qu’une solution
concertée soit vite trouvée. 
Depuis hier, tous les regards sont tournés vers le gouvernement qui a
ouvert la session extraordinaire du comité national du dialogue social.
Vu la situation, cette instance a donc été convoquée pour examiner la
situation globale des agents de la fonction publique. 

Parfait Wilfried Douniama 

Les enseignants manquent à l’appel
En dépit des appels répétés du gouvernement et des syndicats pour la
reprise des cours, la journée du lundi 22 avril est restée encore morte
à Brazzaville.

À l’occasion de la Journée mondiale de la terre, l’ambassade des États-Unis
d’Amérique au Congo a organisé, le 20 avril, l’opération « Nettoyage de la
plage », sur la Côte sauvage de Pointe-Noire.
Cette opération a regroupé de nombreux bénévoles, des associations de
protection de l’environnement, des enseignants et étudiants de l’université
de Loango et plusieurs ONG intéressés par l’initiative de la chancellerie
américaine. Pour les représentants de l’ambassade, cette opération avait
pour but de rendre la plage belle et fréquentable en la débarrassant des di-
vers déchets. James Wesley Jeffers, attaché aux relations publiques à l’am-
bassade, chef de la délégation, 
Lejuste Moukoubouka, assistant aux affaires culturelles, et les autres mem-
bres de l’équipe ont distribué des gants et des sacs de ramassage aux bé-
névoles, qui se sont déployés le long du littoral pour exécuter cette opéra-
tion. Entassés dans les sacs, les déchets ont été déposés dans le véhicule
de ramassage affrété pour la circonstance avant d’être emportés dans une
décharge contrôlée de la ville. « Nous sommes très heureux que les Ponté-
négrins aient adhéré à cette opération nettoyage du littoral. De nombreux bé-
névoles sont venus se joindre à nous pour que l’action réussisse. Nous les en
remercions vivement. Que tous ceux qui nous ont accompagnés durant no-
tre séjour ponténégrin, notamment lors de la journée portes ouvertes sur les
études aux États-Unis, soient également remerciés», a déclaré Lejuste Mou-
koubouka. L’opération Nettoyage du littoral a été organisée en prélude à
la Journée mondiale de la terre célébrée chaque année le 22 avril.

Hervé Brice Mampouya 

ENVIRONNEMENT

Les Ponténégrins
mobilisés pour 
assainir le littoral

Dans son discours d’ou-
verture, le ministre a ex-
pliqué que les négocia-
tions seront basées sur
la révision du statut gé-
néral de la fonction pu-
blique. Cette révision ar-
rive à point nommé et
devrait offrir un cadre et
un éclairage crédible
aux concertations et au
dialogue sur l’élabora-
tion des statuts particu-
liers des corps de la
fonction publique.
Abordant les différentes reven-
dications des enseignements,
parmi lesquelles le relèvement
de 60 % de la valeur du point
d’indice pour tous les agents du
secteur de l’éducation et sa prise
en compte dans le salaire du
mois de mars dernier, Florent
Ntsiba a précisé : « La revalori-
sation du point d’indice est une
démarche intéressant l’ensem-
ble des agents de l’État. Elle ne
saurait de ce fait se limiter au
seul corps des personnels de

l’enseignement. » Dans une dé-
claration redu publique la semaine
passée, le ministre a signifié que la
prise en charge des effets le sera
dans le budget de 2014. 
Rappelons que les enseignants
exigeaient du gouvernement le
paiement de leurs soldes d’acti-
vités, les poursuites du traite-
ment des dossiers d’harmonisa-
tion des textes de recrutement,
d’avancement et d’élaboration
du statut particulier du person-
nel de l’éducation nationale ainsi

que le relèvement à 60 % du
point d’indice et sa prise en
compte dans le salaire du mois
de mars dernier.
Toutes ces revendications ont
été à l’origine de la grève des en-
seignants lancée par la Concer-
tation pour la revalorisation de la
profession d’enseignant (CRPE).
Cet appel a paralysé tout le sys-
tème éducatif depuis le 25 fé-
vrier dernier, malgré les multi-
ples appels de reprise des cours. 

Lydie Gisèle Oko

FONCTION PUBLIQUE

La révision du statut général en discussion
Le débat est organisé entre le comité national du dialogue social et les partenaires sociaux. La session
extraordinaire, qui se tient au ministère des Affaires étrangères, a été ouverte le 22 avril par le président
dudit comité, le ministre d’État Florent Ntsiba. 

Florent Ntsiba ( en blanc) entouré de quelques membres du gouvernement

L’opération de ramassage des déchets sur la plage
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Ouvertes le 18 avril à l’institut Thomas-Sankara par Alexandre Honoré
Paka, préfet de la ville, les journées destinées à cette évaluation ont pris
fin le 22 avril. Cette activité intervient après les séminaires de renfor-
cement des capacités managériales organisés à l’intention des chefs et
secrétaires de quartiers. Il s’agit d’évaluer si les enseignements ont été
assimilés et appliqués sur le terrain, de connaître les points forts et les
points faibles des personnes concernées afin d’apporter les corrections
nécessaires.
Outre les séances d’évaluation, il est également prévu une marche ci-
toyenne dans le cadre de la célébration de la Journée mondiale de la
santé et un exposé sur le lien Armée-Nation, présenté par Jean Oles-
songo Ondaye, commandant de la zone militaire de défense n°1.

Lucie Prisca Condhet

Face au personnel de l’ambassade des États-Unis conduit par
James Wesley Jeffers, conseiller aux affaires publiques, des pa-
rents, élèves et étudiants qui sont venus échanger sur les op-
portunités offertes aux étudiants congolais désireux de poursui-
vre leurs études dans ce pays.
La bourse Fulbright est octroyée à tout citoyen congolais vivant
au Congo, titulaire d’une licence ou d’un diplôme universitaire
de premier cycle et ayant un bon niveau en anglais oral et écrit.
La bourse Hubert H. Humphrey, quant à elle, permet aux pro-
fessionnels accomplis de bénéficier à mi-carrière d’une année
d’études non diplômante et d’échanges professionnels aux
États-Unis. Les récipiendaires sont sélectionnés sur la base de
leur leadership potentiel à l’échelle nationale et de leur engage-
ment au service public. Selon l’assistant aux affaires culturelles,
Lejuste Moukoubouka, les États-Unis comptent près de quatre
mille universités. Le gouvernement américain offre des bourses
d’études aux étudiants étrangers dans plusieurs d’entre elles.
Les universités offrent également des bourses d’études dans de
nombreuses filières. « Les États-Unis veulent ainsi donner la
possibilité aux étudiants brillants dont les parents n’ont pas
assez de moyens pour soutenir leurs études d’y aller pour-
suivre leurs études », a-t-il indiqué.
Pour la bourse Fulbright par exemple, l’étudiant bénéficiaire a
droit, entre autres, à une allocation pour un billet international
aller-retour, un programme d’orientation pré-universitaire, une
allocation mensuelle d’entretien, un financement pour les livres
et les activités professionnelles, la formation académique. « Étu-
dier aux États-Unis peut devenir une réalité. Il suffit d’être
performant et de prendre ses études au sérieux », a conclu
Lejuste Moukoubouka. 

Hervé Brice Mampouya 

Les membres du Conseil fédéral
de la Fédération de l’éducation
nationale du Congo (Fenco) se
sont réunis le 17 avril, sous le pa-
tronage de Tatys Costodes, le
vice-président de la Confédéra-
tion syndicale des travailleurs du
Congo (CSTC), à laquelle la
Fenco est affiliée et en présence
de Benoît Makélé, secrétaire gé-
néral de la fédération. Au nombre
des points examinés : les conclu-
sions des travaux interministé-
riels, la rédaction du statut parti-
culier des enseignants, le suivi des
textes et le climat qui prévaut
dans les établissements scolaires. 
À l’issue de leurs travaux ils ont

publié un communiqué pour ex-
primer, avec regret, la non reprise
effective des activités scolaires
jusqu’à vendredi dernier sur toute
l’étendue du territoire national.
« Cet état des choses, précise la
déclaration, interpelle tout le
monde et les dirigeants syndicaux
en particulier », déclare le Conseil
fédéral dans son communiqué. Et
d’ajouter : « En effet, la grève est
entretenue au moyen des mes-
sages téléphoniques, malgré les
avancées significatives résultant
des négociations gouvernement-
syndicat. » La déclaration pour-
suit : « Aussi, la Fenco milite pour
le lancement d’une campagne de

proximité auprès du corps en-
seignant en vue de les informer
au mieux et de les placer à
l’abri de la désinformation et
de l’intoxication. »
« Par ailleurs, conclut la déclara-
tion, la Fenco sollicite la bienveil-
lance du président de la Répu-
blique, le père de la Nation, afin de
donner une solution raisonnable
aux revendications des ensei-
gnants en cette année dite de l’édu-
cation de base et de la formation
qualifiante. Enfin, la Fenco de-
mande aux enseignants de mettre
en exergue leur esprit patriotique
afin de sauver l’école congolaise. »

Guillaume Ondzé

La Fenco s’insurge contre la désinformation et l’intoxication

L’opération de désin-
fection, lancée par le
Projet d’appui à la pro-
motion de la santé en
milieu scolaire, a com-
mencé le vendredi 19
avril à l’école primaire
de Siafoumou dans le
cinquième arrondisse-
ment Mongo-Mpou-
kou. Cette activité a ci-
blé, dans un premier
temps les salles de
classe et les latrines.
Cette désinfection, qui
a bénéficié du
concours des agents de
la Croix-Rouge du département
de Pointe-Noire, répond bien à
la demande exprimée par le club
de santé qui existe au sein de
cette école primaire. Dans le ca-

dre de ce projet, l’opération est
mise en œuvre par le Comité pa-
ritaire de concertation de la
santé à l’école (CPSE) et finan-
cée par l’Union européenne.

Le projet étendra ses
activités de désinfec-
tion à d’autres écoles
publiques du départe-
ment du Kouilou, sui-
vies de visites médi-
cales durant le mois de
mai. Ceci,  au profit des
élèves de dix écoles de
Pointe-Noire et du
Kouilou.
En plus de ces diffé-
rentes campagnes de
désinfection, ce projet a
aussi construit des
dispositifs de lavage des
mains dans certaines

écoles de la ville économique
comme les écoles primaires
Charles-Miningou et Alexis-
Makosso.

Séverin Ibara

POINTE-NOIRE  

Journée portes ouvertes sur
les universités américaines
« Étudier aux États-Unis peut devenir une réalité », tel est le message
que l’assistant aux affaires culturelles de l’ambassade des États-Unis,
Lejuste Moukoubouka, a délivré aux étudiants congolais à Pointe-
Noire, le 19 avril. Cette déclaration a été faite dans le cadre des
journées portes ouvertes sur les universités américaines initiées par
l’ambassade des États-Unis d’Amérique au Congo. 

L’évaluation des capacités
managériales des chefs et secrétaires
de quartiers a été lancée

Les syndicats estudiantins ont
signé, la semaine dernière à
Brazzaville, une déclaration
conjointe demandant la reprise
effective des cours sur l’ensem-
ble du territoire.
Dans la même déclaration, le
Mouvement des élèves et étu-
diants du Congo (Meec) ainsi
que l’Union libre des élèves et
étudiants du Congo (Uleeco)
« mettent en garde toute per-
sonne mal intentionnée vou-

lant profiter de cette situation
en vue de plonger le pays dans
le chaos, et demandent aux au-
torités en charge de l’ordre et
de la sécurité publics de pren-
dre leurs responsabilités ». Par
ailleurs, cette même déclaration
demande aux élèves d’être vigi-
lants et d’éviter toute forme de
manipulation. Les deux syndi-
cats appellent également le gou-
vernement de la République à
« la promptitude dans l’exécu-

tion des revendications des en-
seignants ». L’Uleeco et le Meec
soulignent la prise en compte
par le gouvernement des préoc-
cupations des enseignants, no-
tamment le paiement des rap-
pels de solde d’activités, la
publication de textes adminis-
tratifs concernant les ensei-
gnants au secrétariat général du
gouvernement et l’examen en
cours du statut particulier.

Fortuné Ibara

Mise en garde sévère contre les perturbateurs du système scolaire

Opération de désinfection à l’école primaire de Siafoumou
par les agents de la Croix-Rouge 

SANTÉ PUBLIQUE 

Désinfection des écoles de Pointe-Noire 
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Hyppolite Matassa, agent des
Dépêches de Brazzaville, Ro-
main Matassa Tseté, Abrahm
Toussaint Matassa et famille
Kikouimba annoncent aux parents,
amis et connaissances que les
obsèques se dérouleront selon le
programme suivant :
9h00 : levée de corps à la
morgue de Brazzaville
10h00 : recueillement au domicile
familial, rue Matombé N°130
(terminus Texaco la Tiémé). 
11h00: messe en l’église pro-
testante du rond point Koulounda
13h00: départ pour le cimetière Wayako (Madimbou)
17h00: fin de cérémonie.

Les Dépêches de Brazzaville n°1726 - Mardi 23 avril 2013

Programme des obsèques de Pauline Bavoutoukila

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet «
Renforcement de la prévention du VIH chez
les jeunes non scolarisés les plus à risque et de
la prise en charge des enfants vivant avec le
VIH en République du Congo ».
La Croix-Rouge française à l’intention d’utiliser
une partie du financement accordé au titre de
cette subvention pour financer le contrat de
service d’un consultant.
Le Coordonnateur du projet invite les per-
sonnes et/ou bureaux d’études intéressés par
le présent avis,  à manifester leur intérêt en vue
de fournir les services décrit ci-dessus. 
Profil du consultant
L’équipe de consultants devra être composée de :
1-D’un consultant expert en mise en œuvre
d’études, notamment dans le domaine de la
santé publique et/ou de soutien psycholo-
gique.  
2-D’un psychologue de préférence national
ayant une parfaite connaissance de la problé-
matique du VIH au Congo et de préférence au-
près des enfants (déjà  identifié).
Le consultant sera sélectionné sur la base de
ses qualifications ainsi que de son expérience
d’étude dans un contexte et sur un sujet simi-
laires. 
Les critères suivants seront particulièrement
appréciés dans la grille de sélection:

• Diplôme d’études supérieures (Master) en
psychologie, sciences sociales, épidémiologie,
santé publique ou dans des domaines
connexes;
• Expérience dans la conception, la planifica-
tion et la mise en œuvre d’études liées à la
santé et / ou secteur psychosocial;
• Compétences en suivi évaluation et analyse de
données dans les services de soins de santé, de
la psychologie; une expérience spécifique dans
le domaine du VIH est indispensable ;
• Excellentes compétences en analyse et ré-
daction de rapports;
• Une expérience de travail antérieure en Ré-
publique du Congo serait un atout.
• Une expérience de travail avec le mouve-
ment Croix Rouge/ Croissant rouge serait un
atout.
En plus de son CV, le consultant intéressé doit
soumettre une lettre de motivation dans la-
quelle il détaillera la manière dont il pense ré-
pondre aux exigences de la  consultation. Le
dossier devra également comprendre:
• Une brève description de la méthodologie et
des outils proposés ;
• Le plan de travail provisoire
• Le calendrier et le budget incluant les hono-
raires ainsi que les coûts connexes
Adresse de soumission des offres

•Les candidatures devront être déposées 
L’Unité de Gestion du Projet
Dans l’enceinte de la Croix-Rouge Congolaise
– Direction nationale
N°8 rue Lucien Fourneau – Brazzaville en face
du Ministère de la Fonction Publique /Brazza-
ville / République du Congo
•Les candidatures devront être envoyées en
version électronique : 
Au coordinateur de l’Unité de Gestion du pro-
jet : Monsieur Nazaire BAKALA :
respugp-congo.frc@croix-rouge.fr
Cc au chef de Délégation Monsieur Zinedine
KADA :
hod-congo.frc@croix-rouge.fr
Au plus tard le 29 avril 2013 à 17h00
Les termes de référence sont à retirer au se-
crétariat de l’Unité de Gestion du Projet 
Dans l’enceinte de la Croix-Rouge Congolaise
– Direction nationale, N°8 rue Lucien Four-
neau – Brazzaville en face du Ministère de la
Fonction Publique.  
Indiquer sur l’enveloppe : «Recrutement d’un
consultant pour mener l’enquête sur le bien
être émotionnel»

Date de publication : 22 avril  2013
Nazaire BAKALA 
Le Coordonnateur du projet

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
En vu du recrutement d’un consultant pour mener l’enquête sur le bien être émotionnel.

Les familles, Bikindou,
Lumbwe, Kalume remer-
cient les amies et connais-
sances pour l’assistance
morale et matérielle lors 
du décès de leur regretté,
père, frère, grand-père et
oncle le nommé Lumbwe
François survenu le 2 avril.
Sans oublier l’assistance
louable de la présidence 
de la République démocra-
tique du Congo.

REMERCIEMENTS

Dans le cadre d’une campagne
d’information démarrée le 15 avril, le
directeur départemental du Bureau
congolais du droit d’auteur (BCDA) de
Pointe-Noire, Steve Ngatse Elenga, a, au
cours d’un entretien accordé à notre
journal, rappelé aux propriétaires des
véhicules de transport en commun qu’ils ont
l’obligation de payer leurs taxes.

Cette campagne, qui ne concerne que les
véhicules de transport en commun, est
prévue pour deux semaines. « L’année
2013 est toute particulière, car au lieu de
12 000 FCFA, les propriétaires des véhi-
cules de transport en commun n’auront
qu’à payer 10 000 FCFA pour la rede-
vance sur les droits d’auteurs », a déclaré
Steve Ngatse Elenga.
Tout au long de cette campagne menée en
synergie entre les agents de la BCDA et
ceux de la police de circulation, les trans-
porteurs se verront délivrer une quittance
et une vignette attestant qu’ils ont payé
leur taxe. Cette redevance, qui se paie
une fois par an, permet au BCDA de ré-
munérer les artistes nationaux.  

Conditions pour bénéficier de la redevance
Steve Ngatse Elenga a rappelé que le paie-
ment des artistes, qui se fait trimestrielle-
ment, se calcule sur la base des relevés
d’écoute. « Le bureau congolais du droit
d’auteur tient compte des relevés des
chaînes locales ; il faut en effet que la mu-
sique soit jouée sur les chaînes locales et

être membre du BCDA pour bénéficier de
ladite redevance », a-t-il expliqué. Pour
l’orateur, le droit d’auteur n’est pas une ré-
compense faite aux musiciens congolais,
mais un revenu obligatoire. « Car la mu-
sique est un travail de l’esprit qui doit être
rémunéré », a-t-il renchéri.
Notons que cette opération concerne tous
les véhicules de transport en commun qui
utilisent la musique pour des besoins
commerciaux, à savoir les bus et taxis,
sans exception. Pour le BCDA, les véhi-
cules qui ne détiennent pas de musique à
bord, doivent également payer cette re-
devance. Car dans les années antérieures,
certains chauffeurs osaient retirer mo-
mentanément la musique de leur véhicule
afin d’échapper au contrôle sur la taxe des
droits d’auteurs.   

Prosper Mabonzo

DROITS D’AUTEURS 

Un rappel à l’ordre aux propriétaires
de véhicules de transports en commun 

Steve Ngatse Elenga

NÉCROLOGIE
Roc Patrick Eleka Iloki, agent des Dépêches de Brazzaville, la famille
Mbiki, les sergents Patou Gabako, Malonga et l’oncles Magocho informent
les parents, amis et connaissances du décès de leur fille et soeur Huguette
Gabako Mbiki, survenu le 21 avril à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au domicile familial situé derrière le marché
de l’Intendance à Talangaï.  

Le don a été remis, le 17 avril, par le
directeur du Centre culturel russe
(CCR), Serguë Belyaev, au départe-
ment des Langues vivantes étran-
gères (LVE) de la faculté des lettres et
sciences humaines (FLSH).    
La promotion de la langue et de la lit-
térature russes est une des tâches pri-
mordiales des centres culturels russes
implantés à travers le monde. Ce
geste obéit à cette diplomatie cultu-

relle.  Le don comprend des livres et
des manuels, des ouvrages de
sciences fictions, des supports audio-
visuels pour permettre aux profes-
seurs et étudiants d’améliorer leur
connaissance de la langue russe. 
«Outre les livres, il y a aussi de la do-
cumentation méthodologique, c’est-à-
dire des tableaux, des cartes …, qui
permettent d’étudier la langue russe
d’une façon plus approfondie, mais

également des cassettes audiovi-
suelles pour alléger l’enseignement de
la langue russe », a déclaré le direc-
teur du CCR, Serguë Belyaev. 
Pour le vice-doyen de la faculté, Do-
minique Niossobantou, « Apprendre
une langue sans document, c’est une
aventure. Le geste que vient de faire le
directeur du centre culturel russe, est
un geste qu’il faut louer. »

Bruno Okokana

DONATION

Plusieurs manuels et ouvrages offerts à l’université Marien Ngouabi

Avec les dernières découvertes réa-
lisées en eaux profondes et ultra-
profondes,  les réserves de pétrole
de l’Angola s’élèveraient à 12,667
milliards de barils. Une confirma-
tion du ministre angolais du Pétrole,
Botelho de Vasconcelos, lors du
septième forum d’énergie germano-
africain qui s’est tenu récemment à

Hambourg (Allemagne). L’Angola
s’est fixé des priorités pour la pé-
riode 2013-2017. Il vise le maintien
de l’équilibre entre les réserves et la
production à travers des appels
d’offres sur les blocs pétroliers et
l’application technologique d’ex-
ploitation et de production. Ce pays
d’Afrique centrale envisagerait éga-

lement de promouvoir des investis-
sements dans l’exploration et la pro-
duction de son gaz naturel, le déve-
loppement de cette industrie avec,
pour objectif, la production du gaz
naturel liquéfié et le renforcement
de la part locale dans le secteur pé-
trolier avec des partenaires.

Noël Ndong

PÉTROLE 

L’Angola évalue ses réserves à plus de 12 milliards de barils

La ville de Sangmelima, au sud du Cameroun, a mis à la disposition du ministère camerounais de l’Ensei-
gnement supérieur un site de cent hectares. Ce projet vise à traduire en acte le jumelage de la ville de Sang-
melima et de Ouesso, au Congo.
L’université inter-États sera un levier d’intégration et de coopération au sein de la Communauté économique
et monétaire d’Afrique centrale. Le site sera doté, entre autres, d’une centrale photovoltaïque, d’une unité
de sapeurs-pompiers, etc.

N.Nd.

Congo-Cameroun. Des avancées sur la création de l’université inter-États 
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Pour vos cadeaux en peinture, sculpture, céramique et vases muraux :
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Spécialiste dans l’art et la décoration, la
patronne de ce nouveau magasin,
Chantal PEMBE ABITBOL, s’est pen-
chée vers les « mômes ». Elle a ouvert
une extension spécialement pour les
besoins des enfants de 0 à 12 ans, ap-
pelé Habitat Décor Kids. 

L’espace a été inauguré par son pro-
priétaire, le 12 avril à Brazzaville, en
présence de plusieurs invités venus de
Kinshasa, en République démocratique
du Congo et de la Belgique. Ce magasin
est situé au rond-point de la gare (ex-
Monoprix), un endroit stratégique, en

face de l’immeuble Warid. Avec ce ma-
gasin, les parents n’ont plus à chercher
trop loin car l’Habitat Decor Kids
contient tous les articles nécessaires
pour une toilette ou un habillement
conséquent de l’enfant. On y trouve
aussi des jeux et des lits pour gamins
de tout âge. 
Le 100 m² pour « bambins » est un es-
pace qui ne peut que contenter tous
ceux qui veulent faire plaisir à un en-
fant. Les parents peuvent acheter tout
ce qu’il leur plait à des prix à marchan-
der. Selon Chantal Pembe Abitbol, l’idée
générale de l’ouverture de cet espace
s’inscrit dans la continuité de la déco-
ration et de l’ameublement d’intérieur
de la maison. Ce métier elle l’exerce à
Brazzaville depuis deux ans et demi. 
Elle offre le service de décoration d’in-
térieur pour les chambres des adultes.
Par conséquent, suite à la demande de
sa clientèle, elle a jugé mieux d’ajouter
la décoration intérieure pour les cham-
bres d’enfants. 
« Nous avons estimé nécessaire de
compléter notre panel dans le secteur
de la décoration en commençant par la
puériculture, les produits de la décora-
tion intérieure prénatale, nouveau-né et
enfant jusqu’à l’âge de 12 ans », a ex-
pliqué Chantal Pembe. 
Les premiers acheteurs ont pu décou-
vrir l’arsenal ludique et de décoration
que l’on aperçoit à travers les baies vi-

trées du magasin ; en commençant par
le papier peint, la chambre pour enfant,
le couvre lit, le petit salon d’enfants, le
tapis, le drap de lit, le rideau et le voile
pour enfant. 
La liste s’élargit avec le maxi-cosy, le

siège auto, la veilleuse, la serviette de
bain, la couverture, la chaise haute, le
tapis d’éveil, le berceau, divers types de
table, la balancelle, le siège à bascule,
des jouets divers, le parc, pour ne citer
que ceux-ci.

PUBLI-REPORTAGE

L’Habitat Décor noue avec les enfants

L’exté�rieur du magasin

La coupure du ruban

L’intérieur du magasin

La chambre pour enfants et autre jouets

AVIS DE PERTE
Monsieur El Hayek Kamal porte
à la connaissance du public, la
perte de son passeport libanais,
avec visa en cours de validité,
depuis le 27 mars 2013. Toute
personne de bonne volonté
ayant ramassé ce passeport est
priée de le contacter au
06.975.72.72.
Une récompense est prévue à
cet effet.

AVIS DE RECRUTEMENT
ISF – Technologies recherche une
femme pour un poste d’assistante
clientèle. Profile : connaissances en
bureautique (Word-Excel-Power Point),
bac + 2 en réseaux informatique ou
domaine connexe. Envoyer CV à
info@isf-technologies.com ou déposer
au 864 Av. des 3 Martyrs Plateau des
15 ans (vers les MUCODEC) avant le
25 avril 2013. Pour plus d’infos,
consulter : 
www.isf-technologies.com/recrutement.php
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Le gouvernement Matata tient à relancer
le plan d’opération tel qu’approuvé lors
de la Tripartite RDC-Rwanda-HCR 
du 17 février 2010. 
Parti à Pretoria représenter la RDC dans le
cadre d’une réunion interministérielle ayant
mis sur une même table douze États ayant
accueilli sur leur sol des réfugiés rwandais
entre 1959 et 1998, le ministre de l’Intérieur
Richard Mujey a réitéré la position du gou-
vernement congolais en rapport avec la fa-
meuse clause de cessation du statut de ré-
fugié dont le Rwanda se fait aujourd’hui le
chantre. Au cours des pourparlers en
Afrique du Sud, la pression était faite à la
RDC ainsi qu’aux autres États de la région
des Grands lacs se retrouvant dans la même
situation d’adhérer à cette clause afin de
permettre aux réfugiés rwandais sur leur
territoire de bénéficier de la nationalité du
pays d’asile. Cette clause, faut-il le rappeler,
est une disposition prévue par la Convention
de Genève. On y fait recours seulement
lorsque le pays d'origine des réfugiés offre
des conditions meilleures pouvant favoriser
leur rapatriement. Dans le cas d’espèce, le
Rwanda qui a toujours soutenu avoir démo-
cratisé ses institutions se dit prêt à accueil-
lir ses compatriotes candidats au retour vo-
lontaire tout en déclarant respecter le choix
de ceux qui voudraient bien acquérir la na-
tionalité du pays d’asile. 
Une position qui ne semble pas du tout

convaincre les États participants qui dou-
tent de la sincérité du gouvernement rwan-
dais lorsqu’on sait que la plupart des réfugiés
rwandais présents en RDC sont d’ethnie
Hutu. Nombreux sont des militaires de l’ex-
Force armée rwandaise ayant quitté le
Rwanda à la faveur du couloir humanitaire
imposée à la RDC dans la foulée de la tragé-
die de 1994 ayant vu de nombreux tutsis
être sauvagement abattus par les soldats dé-
faits d’Habyarimana. Considérant que ces
réfugiés aujourd’hui identifiés sous le label
FDLR constituent encore un sérieux me-
nace contre le régime de Kigali, il y a lieu de
craindre qu’ils soient sujets aux menaces
une fois de retour au bercail. Car, comme
l’ont reconnu de nombreux participants,
rien ne prouve que le Rwanda s’est démo-
cratisé lorsqu’on sait que Paul Kagame
continue de tenir le pays d’une main ferme
tel un potentat des temps modernes.
Le schéma congolais 
Pour la RDC qui perçoit très bien l’astuce du
Rwanda, il n’est pas question d’adhérer n’im-
porte comment à cette fameuse clause qui a
tout l’air d’un guet-apens. La crainte est de
voir Kigali fermer ses frontières à ces réfu-
giés ou bien méconnaître leur statut une fois
la clause votée. Ce qui contraindrait ces mil-
liers d’hommes et de femmes à devenir apa-
trides. Pour garantir un retour paisible des-
dits réfugiés au Rwanda, la RDC propose un
processus en trois étapes. Primo : organiser

en urgence une réunion tripartite RDC-
Rwanda-HCR en vue de l'évaluation et de la
mise en œuvre effective de l'accord tripar-
tite signé à Kigali le 17 février 2010 et ses
modalités pratiques. Secundo : procéder,
avec l'appui de la communauté internatio-
nale, à l'enregistrement de tous les réfugiés
rwandais vivant en RDC. Tertio : prononcer
la clause de cessation après la mise en œu-
vre de l'accord tripartite et de ses modalités
pratiques en vue de permettre à tous les ré-
fugiés de rentrer dans la dignité et la sécu-
rité dans leur pays d'origine.
Avec un total de près de127.537 réfugiés
rwandais établis sur son sol, selon les statis-
tiques du HCR du reste à actualiser, la RDC
a intérêt à gérer cette question avec tact et
minutie pour éviter de faire le lit de sa pro-
pre déstabilisation via des pseudo réfugiés
qui en réalité, font de l’espionnage d’État.
Voilà pourquoi le gouvernement Matata
veut s’assurer que tout se fait dans l’ordre
pour ne pas cautionner la présence sur son
sol des apatrides ou des gens qui se consi-
déreraient comme ayant acquis une na-
tionalité congolaise de fait. La triste ex-
périence avec l’Angola, qui s’est rétracté
en refusant la demande de plus de
49.000 de ses réfugiés installés en RDC
après la signature par cette dernière de
la fameuse clause, aurait motivé les réti-
cences du gouvernement Matata. 

Alain Diasso

RAPATRIEMENT DES RÉFUGIÉS RWANDAIS 

Kinshasa déjoue un piège de Kigali

Selon des informations en notre possession, 80% des matériels commandés dans le
cadre du Programme de transport multimodal I (PTM) seront disponibles au cou-
rant de l’année ou vers sa fin. Ainsi la deuxième phase du reste très attendue consis-
tera à la mise en œuvre effective du programme. Toutefois, a prévenu un expert,
l’impact des investissements au niveau de la Société nationale de chemin de fer du
Congo (SNCC), le plus grand bénéficiaire du programme, demandera du temps car
la première phase en cours consiste d’abord à l’acquisition des matériels. Pour le
géant des transports, il lui faudra s’atteler à la réhabilitation complète de la voie fer-
rée. Un pas important doit être franchi avec les onze locomotives de location qui se-
ront réparties dans les différentes régions de trafic de la SNCC, conformément à
une entente entre la Banque mondiale (BM) et le gouvernement. Cette arrivée tant
attendue donnera une nouvelle impulsion à la société dans la relance de sa pro-
duction mais aussi dans l’atteinte du point d’équilibre, objectif du financement ini-
tial. Comme le calendrier l’indique, ces  locomotives arriveront cette année à la fin
du premier trimestre. En augmentant de la sorte la production, les gestionnaires
entendent renouer avec les résultats après une baisse représentant dix fois moins
dans l’espace compris entre 1975 et 2013. Entre-temps, en rapport aux finance-
ments, il a été décidé d’une réallocation des fonds du PTM I dans le but de limiter
les coûts opérationnels. Dans le projet de relance, la contrepartie du gouvernement
calculée au cours de la période avant et pendant l’exécution du PTM représente ac-
tuellement une quarantaine de millions de dollars américains (USD) injectés à la
SNCC via le budget de l’État et les bailleurs de fonds multilatéraux. Au premier se-
mestre 2013, le comité de direction de la société a projeté de faire de nouvelles éco-
nomies grâce à la mise à la retraite volontaire. L’on estime encore au moins mille
cinq cents personnes à mettre en retraite. Cela aura pour conséquence d’alléger la
trésorerie de la société avec sa production actuelle située entre 3 ou 3,5 millions de
dollars américains par mois.  Ce chiffre d’affaires reste bien en-deçà des attentes
car les charges sociales très lourdes ne permettent d’assurer une paie que chaque
quatre-vingt-dix jours au lieu de la moitié.

Laurent Essolomwa

TRANSPORT 

Dans l’attente du PTM II
Le prochain programme devrait bénéficier des financements de l’ordre de 160
millions de dollars américains pour compléter ainsi l’enveloppe affectée au
précédent qui a connu une réallocation des fonds.

Aubin Minaku croit  qu’au mois
de mai, les concertations
pourraient commencer. 
Aura-t-il lieu ou Pas ? La ques-
tion sur la tenue du dialogue
national taraude bien des es-
prits. L’impatience gagne du
terrain. Dans les cercles poli-
tiques, le débat semble avoir
perdu de son entrain. On s’in-
téresse de moins en moins à
cette thématique qui, pour-
tant, avait accaparé les esprits
à son lancement. Juste après
les consultations amorcées
par Aubin Minaku, la dyna-
mique s’est estompée tout
d’un coup. Les cahiers des
charges des personnalités po-
litiques, des partis politiques
et des associations civiles moi-
sissent dans les tiroirs du pré-
sident de l’Assemblée natio-
nale au grand dam de leurs
auteurs qui attendent déses-
pérément d’être convoqués.
Le chef de l’État, initiateur de
la démarche, ne pipe mot sur
le sujet. « Puisque les concer-
tations, ce n’est qu’une réu-
nion que le président de la Ré-
publique va convoquer sur
pied de l’article 49 de la
Constitution qui fait de lui le
garant de l’unité nationale et
de l’intégrité territoriale. Et

donc, c’est à lui de définir les
termes de référence, d’inviter
les personnes qui devront
prendre part à la réunion. Et
ainsi, nous allons commencer
», s’est enquis Aubin Minaku
au détour d’un récent point de
presse.
En fait aujourd’hui, tout le
monde a les yeux rivés sur Jo-
seph Kabila de qui on attend
des explications claires en
rapport avec le concept pour
une meilleure perception de
ses contours. Les choses pié-
tinent et chaque jour qui
passe semble éloigner le pays
de ce forum national censé
consolider la cohésion natio-
nale. « Après avoir gaspillé
des énergies autour des
concertations de Kampala qui
jusqu’à ce jour ne font que
tourner en rond sans espoir
de signature d’un accord fi-
nal, il est temps que les Congo-
lais s’organisent en interne en
posant les bases d’un Congo
prospère et compétitif à
l’échelle internationale »,
commente un acteur politique
sous le sceau de l’anonymat.
Dans tous les cas, l’espoir de
voir ce forum se tenir un jour
n’a pas encore quitté l’imagi-
naire des politiciens. Ceux-ci

continuent, quoiqu’avec
moins de ferveur, de militer
pour sa tenue dans l’espoir
pour beaucoup d’entre eux,
de trouver leur compte dans
le partage des pouvoirs qui
pourrait en résulter. Dans leur
entendement, il s’agit d’une
version corrigée du dialogue
intercongolais de Sun City qui
avait donné lieu à un nouvel
ordre politique sur fond de la
fameuse transition 1+4. Et
pourtant, le contexte a beau-
coup changé et l’objectif de ce
dialogue est clairement expli-
cité, à savoir cimenter la cohé-
sion nationale.
À ce jour, l’incertitude plane
encore et toujours sur les
contours de ce forum notam-
ment sur le cadre, les termes
de référence, l’effectif des par-
ticipants, la durée des tra-
vaux, le site retenu, le prési-
dium censé piloter ces assises
etc. Chacun y va avec ses
commentaires, sans plus. « Je
crois qu’au mois de mai, nous
pourrions commencer les
concertations », a pour sa part
déclaré Aubin Minaku, sans
trop de conviction. Comme
quoi, la balle est dans le camp
du chef de l’État.

A.D.

ENJEUX POLITIQUES 

Incertitudes autour du Dialogue national
Le gouverneur de province a bravé tous les
risques jusqu’au territoire d’Ingbokolo dans le
seul souci d’apporter des solutions aux
situations locales.
La tournée de dix jours qui a conduit le gou-
verneur de la province orientale, Jean Bama-
nisa Saidi, dans le Haut-Uélé et en Ituri, du 10
au 20 avril, a été l’occasion de prendre langue
avec les populations locales et d’apporter des
solutions adéquates à leurs problèmes. À
Isiro, Watsha, Aru Ariwara comme à Mahagi,
le discours de l’autorité provinciale est resté
constant, c’est-à-dire essentiellement centré
sur la sécurité des personnes et des biens, le
développement local et l’amélioration du so-
cial de la population.     
Le gouverneur de province a bravé tous les
risques jusqu’au territoire d’Ingbokolo situé
dans le district d’Ituri, avec la seule motiva-
tion de prendre langue avec ses administrés.
Son entretien avec la population de cette cité,
plus connue pour son insécurité légendaire, a
permis de dégager quelques revendications
des locaux notamment liées aux tracasseries
policières et administratives, au besoin d’em-
ploi pour les cadres chômeurs et aux routes.
Il a invité les uns et les autres à déposer les
armes et à s’investir au développement de
leur territoire. Ces revendications ont eu
comme conséquence la révolte de la popula-
tion locale. Dans cette partie de la Répu-
blique, il y a absence quasi totale de l’autorité
administrative et les Forces armées de la RDC
ainsi que la Police nationale congolaise subis-
sent fréquemment des attaques des miliciens.
Dans les neuf territoires visités, le gouverneur
Bamanisa a relevé l’importance de la refonda-

tion de l’administration publique qui doit être
considérée comme le socle du développe-
ment. Pour cela, il a insisté sur la compétence
qui doit guider le choix des hommes aux dif-
férents postes et aux moyens conséquents
qu’il faut réunir pour atteindre cet objectif. Au
sujet de la sécurité, Jean Bamanisa s’est dit
profondément préoccupé par la situation qui
prévaut en Ituri où les éleveurs Mbororo et
l’Armée de resistance du seigneur soumettent
à rude épreuve les populations des territoires
de Dungu et Faradje. Les humanitaires ren-
contrés sur place ont également plaidé pour
une intervention urgente au regard des dé-
gâts causés par ces forces négatives. 
À Isiro et Watsha, la population s’est réjouie
de l’annonce de la réhabilitation prochaine
des routes Nyanya-Wamba-Isiro ainsi que
Watsha-Isiro. Le programme du gouverneur
prévoit notamment la remise en état de l’axe
routier Aru-Ariwara-Ingbokolo-Kengezibaze-
Aba. Ces routes permettront l’interconnexion
entre tous les districts de la province orien-
tale et sa connexion avec les pays voisins
et d’autres provinces de la RDC. Aupara-
vant, à l’étape d’Isiro, Jean Bamanisa
Saidi a lancé la campagne agricole qui
doit faire de cette partie du pays la capi-
tale de l’or vert (café). Cette campagne a
été dans un champ de 2 000 hectares.
Par ailleurs, il a été annoncé dans le sec-
teur de l’éducation, la réhabilitation de
plusieurs écoles et dans le domaine de
l’eau et l’électricité, plusieurs projets
dont celui en rapport avec la construc-
tion d’un barrage hydroélectrique.

Jules Tambwe Itagali

PROVINCE ORIENTALE 

Bamanisa Saidi rassure ses administrés
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La situation continue d’alarmer les organisations tant nationales qu’in-
ternationales qui ne cessent de communiquer des chiffres pour dénon-
cer les graves crimes commis dans la partie est du pays avec leurs consé-
quences dont les problèmes de santé publique. Selon une analyse de
l’UNFPA (United Nations population fund ou Fonds des Nations unies
pour la population) réalisée sur une longue période, les chiffres récol-
tés en 2009 et 2010 sont effrayants. Plus de 8 000 cas de violences
sexuelles dont 5 485 au Nord-Kivu et 2 928 au Sud-Kivu. Mais qu’en est-
il de la situation de 2012 ? La reprise des hostilités a entraîné des mou-
vements forcés de la population, d’une part, dans les territoires de Ma-
sisi et Rutshuru où se concentrent les affrontements entre les Forces
armées de la RDC et le Mouvement du 23 mars et, d’autre part, dans les
territoires de Masisi, Walikale, Beni et Lubero où les groupes armés sè-
ment la terreur.

Source UNFPA
La baisse enregistrée après une comparaison des premiers semestres
2011 et 2012 n’est pas liée à une tendance réelle observée sur le terrain
mais plutôt à des problèmes de rapportage des données liés notam-
ment aux difficultés d’accessibilité des acteurs pour la collecte des don-
nées dans certaines zones. Les chiffres sont logiquement appelées à
évoluer au fil du temps.
Cas d’incidents des violences sexuelles rapportés par territoire

Répartition des survivantes par groupes d’âges

L’on observe des disparités entre territoires. Le grand nord a connu des
proportions élevées des survivantes de moins de 18 ans, avec un taux
record de 74% de moins de 18 ans dans le territoire de Beni. Au moins
2% des victimes sont de sexe masculin, soit trente-quatre survivants.
52% des présumés auteurs de ces violences sexuelles sont des civils,
contre 42% d’hommes armés et 6% des personnes à profil inconnu.

Laurent Essolomwa

VIOLENCES SEXUELLES DANS L’EST 

Un drame d’une ampleur
insoupçonnée
La mobilisation se poursuit en RDC pour mettre fin aux cas de viol
perpétrés sur des femmes du Kivu.

N’importe qui pourra s’entendre citer
dans l’album « Ezwi Ezwi Ingeta » de
Werrason à condition de figurer au
nombre des cent tirés au sort parmi les
trois mille premiers acheteurs de son
mini-album « Satellite +2 ».
L’offre du patron de Wenge Musica
maison mère lancée en fin décembre
en marge de l’inauguration de sa
maison d’édition Original Wenge
MM a fait des exaltés. Une aubaine
pour le commun des Congolais que
de profiter d’un avantage qui passe
pour l’apanage des proches des stars
dont leurs amis, leurs bienfaiteurs et
notamment d’importantes personnali-
tés du monde politique.
En effet, le libanga ou la dédicace, phé-
nomène polémique honni par les uns et
soutenu par les autres, rencontre tou-
jours des preneurs et ses incondition-
nels sont légion. Même si elle ne fait pas
l’unanimité, la pratique dont les plus
grands défenseurs vous diront qu’elle
tire ses origines dans la tradition ances-
trale n’est pas prête de disparaître. De
toutes façons, il est des gens, il s’en

trouve plusieurs parmi les mélomanes
qui en sont particulièrement friands.
Certains seraient prêts à tout pour s’of-
frir un libanga, peu importe le groupe ou
l’artiste qui le citerait. Si c’est un musi-
cien de la trompe du Roi de la forêt, ce
n’est pas peu de chose. 
Le succès du libanga  contribuerait, dans
une certaine mesure, à la notoriété ou à
une sorte de publicité de la personne ci-
tée. Dans la pensée populaire, cela com-
porterait de sérieux avantages et lui ou-
vrirait certaines portes. Ainsi, les
prétendues vertus du libanga, surtout s’il
émane d’une star, expliquent que des
Congolais en soient quémandeurs. Les
musiciens locaux sont les pionniers dans
le domaine quoiqu’ils aient fait des
vagues au point d’être interdit d’usage à
l’égard de certaines personnalités, la me-
sure s’est toujours soldée par un échec.
L’on comprend alors pourquoi le phéno-
mène dont les ondes se sont étendues
bien au-delà du fleuve Congo, Brazza-
ville l’a adopté et en fait usage presque
sans modération mais pas seulement car
il y a notamment la Côte d’Ivoire aussi

qui n’est pas en reste. 
L’initiative de Werrason a été accueillie
favorablement part ses fans dont un bon
nombre l’avait entendue lors de sa dé-
claration du 26 décembre. En effet, ils
étaient venus en nombre assister à
l’inauguration de la nouvelle édition Ori-
ginal Wenge MM. Située en plein Ma-
tonge, sur l’avenue Oshwe n°A1 du quar-
tier chaud de la commune de Kalamu, la
fabrique est spécialisée dans la produc-
tion de supports d’enregistrement so-
nore, cassettes, CD et DVD. Elle est un
réel motif de fierté pour les fans de la
star internationale et de son orchestre.
Œuvre d’ailleurs encouragée par le pré-
sident de l’Union des musiciens congo-
lais, Verckys Kiamuangana, qui a trouvé
là l’occasion de saluer sa mise en marche.
Le dernier opus de Werrason, « Satellite
+2 », est le premier produit sorti de l’édi-
tion Original Wenge MM. Du reste, ou-
verte à tous les musiciens du pays, elle
devrait désormais se constituer en distri-
butrice officielle de ses anciennes et nou-
velles productions musicales.

Nioni Masela

MUSIQUE 

Le libanga à la portée de tout le monde

L’attaquant rwandais de souche
congolaise des Dauphins noirs de
Kinshasa, Taddy Etekiama Agiti, a signé
un hatrick. Le match de Goma a été arrêté
alors que Virunga était mené par Lupopo à
12 minutes de la fin. 
La sixième journée de la Division 1-
championnat national de football- a dé-
buté le 21 avril sur quelques stades du
pays. Au stade Tata Raphaël de Kins-
hasa, l’AS V.Club a atomisé la jeune for-
mation de SC Rojolu par six buts à zéro.
Dès la première période, les joueurs du
coach Florent Ibenge Ikwange ont plié le
match. Dès la 10e minute, le buteur mai-
son des Dauphins noirs de la capitale,
l’international rwandais de souche
congolaise Taddy Etekiama Agiti, a ou-
vert la marque sur penalty. À la 35e mi-
nute, Francis Kazadi doublait la mise
d’une tête à bout portant imparable, sur
une superbe passe de l’international Lu-
vumbu Nzinga. Le troisième but de
V.Club inscrit à la 41e minute a été l’œu-
vre de Taddy Etekiama, de la tête sur
une remise issue d’un long centre. L’an-
cien joueur de Lupopo signait ainsi un
doublé au cours de cette rencontre, son
cinquième but personnel depuis le coup
d’envoi de la saison 2013 de la Division 1.
A la fin de la première période, V.Club
disposait d’une confortable avance de
trois  buts à brosse. 
En seconde, les Dauphins noirs ont pour-
suivi avec leur domination territoriale.
Suite à une bourde du défenseur Bayide,
Luvumbu Nzinga a trouvé Etekiama qui
n’a laissé aucune chance au gardien de
but Éric Lessendjina de Rojolu pour le 4e
but à la 63e minute, son hatrick (triplé)
au cours de ce match. 5e but sur balle ar-
rêté a été l’œuvre de Luvumbu Nzinga à
la 65e minute, qui aura été exceptionnel

au cours de la partie. Très en forme de-
puis le début de la saison, la latéral
gauche international Ebunga Simbi a ins-
crit le 6e but de V.Club à la 83e minute
sur une passe de Jérémie Basilua. Grâce
à cette victoire, V.Club totalise treize
points. Dans un autre match disputé ce
même dimanche au stade des Jeunes de
la commune de Katoka à Kananga, la for-
mation locale de l’US Tshinkunku a battu
l’OC Muungano de Bukavu (province du
Sud-Kivu) par 2 buts à 1. Mpela de Tshin-
kunku a signé le doublé de la partie à la
20e et 57e minute. John Ebunga de
Muungano a réduit l’écart à la 88e minute
de jeu, sans conséquence sur l’issue de la
partie. Notons aussi que le FC Lupopo de
Kinshasa menait face DC Virunga par
deux buts  à zéro au stade des Volcans
de Goma (Nord-Kivu), grâce au but de
Mbaka à la deuxième minute de jeu et
de Mohindo Kamba à la 75e minute.
Mais à douze minutes de la fin du temps
réglementaire, les supporters de
l’équipe locale ont provoqué des trou-
bles. Ils ont commencé par balancer des
projectiles sur l’aire de jeu. L’arbitre

Jeff Baganda de la Ligue de football du
Sud-Kivu a finalement décidé d’arrêté
la partie, étant incapable d’aller jusqu’à
la fin du match. On attend des sanc-
tions de la Ligue nationale de football
organisatrice de la compétition.
Les autres rencontres de la 6e journée se
joueront le mardi 23 et le mercredi 24
avril. Ainsi, le leader du championnat, Sa
Majesté Sanga Balende, accueillera, au
stade Tshikisha de Mbuji-Mayi, TP Mo-
lunge de Mbandaka ; Don Bosco de Lu-
bumbashi recevra TC Elima de Matadi ;
CS Makiso va recevoir au stade Lu-
mumba de Kisangani (province orien-
tale) Daring Club Motema Pembe de
Kinshasa  et enfin TP Mazembe partira
avec les faveurs des pronostics dans son
antre du Stade de Kamalondo devant la
modeste formation Dauphins noirs de
Goma (Nord-Kivu) qui joue pour la pre-
mière fois la phase classique. Notons
qu’au classement, Sanga Balende conti-
nue de mener la barque avec quinze
points glanés déjà. V.Club est deuxième
avec treize points.

Martin Enyimo 

DIVISION 1 

V.Club marche sur Rojolu  en sixième journée

AS V.Club de Kinshasa



14 |  RDC / KINSHASA Les Dépêches de Brazzaville n°1726 - Mardi 23 avril 2013

Le secrétaire général de l’Union des
footballeurs du Congo (UFC) a accordé un
long entretien exclusif aux Dépêches de
Brazzaville en  abordant plusieurs points
sur le football national.
Dépêches de Brazzaville :Vous êtes secré-
taire général de l’Union des footballeurs du
Congo (UFC). D’où est venue l’idée de créer
cette structure et dans quel but ?
Dodo Landu : L’idée de la création de cette
structure est venue de son président actuel
Jean-Claude Mukanya. En tant que foot-
balleur professionnel aux Pays- Bas, il était
membre de VVCS, le syndicat des footbal-
leurs professionnels hollandais. Et dans le
cadre de sa reconversion de fin carrière, il
lui avait été proposé, entre autres, la for-
mation d’entraîneur, la création d’une as-
sociation en charge de la défense des
footballeurs professionnels congolais. Il a
partagé cette proposition avec Mbungu
Thaty et moi-même. C’est ainsi qu’est née
l’Union des footballeurs du Congo en juil-
let-aout 2004, dans le but de protéger et
défendre les droits des footballeurs congo-
lais à travers le monde entier. L’année sui-
vante, la Fifpro (Fédération internationale
des footballeurs professionnels) nous invi-
tait en tant qu’observateur à son congrès à
Amsterdam en avril, puis en septembre à la
1ère édition de la Fifpro World XI à Londres.
Je voudrais aussi préciser qu’il ne suffit pas
de créer une association pour devenir
membre de la Fifpro. Au sein de cette
structure mondiale, il y a des critères ri-
goureux et un cahier des charges strict à
remplir avant d’être acceptée par son
congrès. On commence comme observa-
teur, ensuite on devient candidat membre
puis membre, sur la base des évaluations
rigoureuses. C’est ce qui justifie qu’au-
jourd’hui l’Afrique ne compte encore que
six membres (Afrique du Sud, Égypte, Ca-
meroun, Cote d’Ivoire, Maroc et la RD
Congo). Et  depuis 2004, l’UFC a connu un
passage à vide, et a perdu une fois son sta-
tut de membre observateur en 2007, avant
de revenir en 2008.

DB : Quelles sont déjà les réalisations de
l’UFC en tant d’années d’existence ?
LD : Je pourrai citer dans le tas le Merit
award de la Fifpro que nous avons rem-
porté au profit de la Fondation Shabani
Nonda, la prise en charge des soins de
santé d’une première fourchette de   cent

footballeurs par la Mutuelle Neutre de Kins-
hasa, la convention de partenariat conclu
avec la Ligue nationale de football (Linafoot)
pour la promotion et le développement de
notre championnat national, l’actualisation
des textes réglementaires régissant le foot-
ball en collaboration avec la Fédération, la
collaboration dans la mise en place des
Léopards U-20 aile Europe avec une contri-
bution dans la prise en charge des stages et
tournois internationaux en Europe. Il y a
aussi la convention d’assurances avec
l’UNFP (Syndicat des footballeurs profes-
sionnels de France) au profit des Congolais
évoluant dans les championnats de
France, la mise en place de notre propre
programme d’éducation sportive destinée
à fournir, aux joueurs évoluant au pays sou-
vent peu informés de ces réalités, des
connaissances basiques sur la négociation
de contrat avec un club, ou un agent, et sur
le respect des obligations contractuelles,
sur les règlements en matière de transfert.
Je pourrais citer également le pilotage des
projets de reconversion des footballeurs en
fin de carrière au métier d’entraîneur, (on
en a trois pour l’instant qui sont en pleine
formation d’entraîneur), les conseils juri-
diques et administratifs aux joueurs dans
les litiges les opposants aux clubs et agents,
la réalisation des enquêtes dont l’enquête
Fifa sur l’utilisation des surfaces de jeu qui
nous a valu des félicitations de la Fifa, l’en-
quête préliminaire sur l’âge du joueur Chan-
cel Mbemba, le vote de la meilleure équipe
du monde Fifa-Fifpro World XI par les foot-
balleurs congolais, et tout récemment la pre-

mière édition des trophées de l’UFC, ré-
compensant les meilleurs footballeurs du
pays choisis par les joueurs eux-mêmes.

DB : Le statut du footballeur congolais est un
problème crucial. Ce dernier est souvent la
proie à des agents véreux. L’UFC s’est-elle
déjà penchée sur cette question et aussi sur
les moyens d’améliorer ce statut afin de pas-
ser d’amateur au professionnel ?
LD : La Fifa reconnaît deux statuts. Soit on
est sous contrat avec un club et on est pro-
fessionnel, soit on n’a pas de contrat et on
est amateur. Chez nous, par contre, il y a
un problème réel, c’est celui du statut de
joueur définitif qui n’existe nulle part ail-
leurs. L’UFC ne cesse de sensibiliser les di-
rigeants des clubs afin qu’ils proposent des
contrats aux joueurs  pour bénéficier plus
tard de leurs transferts internationaux. Et la
majorité des clubs a finalement compris le
bien-fondé de notre démarche. Mais il ne
suffit pas seulement de contracter, encore
faut-il respecter les clauses contractuelles !
C’est là aussi un problème, et pas seule-
ment dans notre pays, mais aussi en Eu-
rope de l’Est, en Amérique du Sud et
même dans les meilleurs championnats
d’Europe. Dès ce 18 avril d’ailleurs, je par-
ticipe à une conférence juridique de la Fif-
pro sur la question de l’insolvabilité des
clubs. Quand aux agents des joueurs, nous
avons travaillé sur la question avec la Fé-
dération, et je crois que des dispositions ont
été prises à ce niveau afin de mieux proté-
ger les joueurs. C’est aussi un aspect de
notre programme d’éducation sportive.
Faire comprendre aux joueurs la portée ju-
ridique de la signature qu’ils apposent sur
les conventions de médiation qu’on leur
propose par des agents qui, dans la plupart
des cas, ne font rien et attendent que le
joueur soit sollicité quelque part pour bran-
dir des conventions qu’ils obtiennent contre
paiement des modiques sommes. C’est le
joueur qui paie l’agent et non le contraire, et
aujourd’hui, les joueurs ont compris et sont
de plus en plus très prudents.

DB : L’UFC fonctionne comme un syndi-
cat des joueurs. Et un mouvement syn-
dical a souvent des rapports délicats
avec l’employeur. Quelles sont les rela-
tions entre votre structure et les clubs
de football qui emploient les joueurs af-
filiés à l’UFC ? Y a-t-il déjà eu des

couacs ? Si oui, de quel type ?
LD : Comme je vais vous le dire, du moment
que les règles établies par la Fifa et la Fifpro
sont claires et bien comprises, il n’y a pas
beaucoup de problèmes. Ces instances ont
mis en place des mécanismes de dialogue
social entre les représentants des joueurs
et des clubs, notamment une chambre na-
tionale des résolutions des litiges à repré-
sentation paritaire (50% des délégués des
clubs et 50% des délégués des joueurs) à
mettre en place au sein de chaque fédéra-
tion. C’est vrai que cet organe n’existe pas
encore au sein de la Fédération  et c’est vrai
aussi qu’il n’existe pas encore une associa-
tion nationale représentative des droits des
clubs. Rien que pour ça, la mise en place
d’une chambre ne peut se réaliser. L’UFC a
fait des propositions dans ce sens à travers
la Commission de revisitation des textes rè-
glementaires mise en place par la Fédéra-
tion… En dehors de cet organe, il faut
également des hommes préparés à assu-
mer ses responsabilités, avec une connais-
sance avérée dans la gestion des litiges et
conflits liés au football. L’UFC s’y prépare
et notre équipe aura une formation appro-
priée auprès de la Fédération française de
football axée sur la gestion des litiges et sur
la gestion de la commission de discipline
d’une fédération. Nous nous préparons en
conséquence pour répondre présente au
moment opportun.

DB : La Fifa aurait instruit toutes les asso-
ciations nationales de football d’insérer en
leur sein le syndicat des footballeurs. En
RDC apparemment, l’UFC -qui est affilié à la
Fifpro- n’est pas intégrée à la Fécofa. Vos
commentaires ? Et quel type des relations
entretiennent l’UFC avec l’instance nationale
du football ?
LD : Personnellement, je n’ai pas connais-
sance d’une instruction de la Fifa allant
dans ce sens. Je sais que la Commission
des reformes de la Fifa a formulé des pro-
positions adoptées par le Comité exécutif et
qui seront soumis au Congrès de la Fifa  le
mois prochain. Mais je sais aussi qu’il y a
des interprétations en sens divers sur cette
question par rapport aux prescrits de notre
loi sportive. Les associations membres de
la Fifpro sont autonomes et indépendantes
vis-à vis de celles membres de la Fifa. C’est
un principe défini par le protocole d’accord
de novembre 2006 signé par les deux ins-

tances internationales. À côté de la Fécofa,
l’UFC  joue  le rôle de force des proposi-
tions pour le développement et la promo-
tion du football et assure la protection et la
défense des droits des joueurs. Les diver-
gences peuvent exister entre nos deux as-
sociations, mais elles enrichissent les
échanges et nous permettre d’avancer. S’il
y a des organes de la Fécofa auxquels
nous pouvons intégrer, c’est sera au sein
de la Chambre des résolutions des litiges et
au sein d’une Commission du statut et du
transfert des joueurs. Après, chaque fédé-
ration essaie de convenir d’un système de
collaboration adapté à ses réalités et c’est
dans cette optique que nous avons tenté
une collaboration au sein de la Direction
sportive des équipes nationales.

DB : Le football congolais ne semble pas re-
prendre sa place sur l’échiquier du football.
Mazembe reste le seul représentant congo-
lais en Afrique sur quatre; les Léopards ju-
niors ont été éliminés dès le premier tour à
la CAN U20 en Algérie; les Léopards se-
niors broient encore du noir aux élimina-
toires du Mondial 2014, après avoir été
écarté dès le premier tour de la CAN en
Afrique du Sud. Un avis à émettre à ce sujet
?
LD : Je crois qu’à travers le billet de l’UFC
n°00, nous avons lancé  des prédictions
sur les chances de nos clubs engagés en
compétitions africaines, sur base des cri-
tères et indicateurs de performance vali-
dés par l’Observatoire du football du
Centre international d’études sportives de
la Fifa basé à Neuchâtel en Suisse. Et au-
jourd’hui, les résultats nous donnent tota-
lement raison : V.Club, Don Bosco et
DCMP ont quitté la compétition. Seul le TP
Mazembe reste en course. Nous ne nous
sommes donc pas trompés. Dans le
même document, nous avons fait égale-
ment des prédictions sur le championnat
national de D1. Nous attendons voir ce
que l’évaluation de la mi-saison va nous
donner. Ce qui est arrivé à nos clubs se
justifie amplement sur le plan technique
et organisationnel, même s’il était possible
que le football réalise ses miracles en
contredisant les statistiques prévision-
nelles. C’est cela aussi la magie du foot-
ball, mais jamais elle ne tient sur la durée. 

Propos recueillis 
par Martin Enyimo

INTERVIEW

Dodo Landu : « À côté de la Fécofa, l’UFC  joue  le rôle de force des propositions
pour le développement et la promotion du football »

Dodo Landu Domo, secrétaire général 
de l'Union des footballeurs congolais
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•Connaître les régimes douaniers ;
• Appréhender le dédouanement des marchandises ;
•Connaître les documents utilisés à l’import et à l’export;
•Connaître le fret maritime, aérien, routier,… ;
•Connaître les calculs de la valeur en douane ; 
•Connaître les métiers liés au transit ; etc.

Début : 23 Avril 2013     
Durée : 2 semaines
Coût :   25 000 Frs + 1 marker Non permanent      
Lieu :   Immeuble en face du hall des légumes 
AGRICONGO-Marché Total   (Derrière la fac de droit, à  l’étage.)    
Contacts : 05 556 90 64 / 06  937 60 54

Séminaire de formation sur  le TRANSIT

Cet  album  comporte huit
chansons sur support CD et DVD.
La philosophie de cet opus,
explique Samantha Love, est un
mélange, une stratégie de
cocktail ou de brassage de
différents styles musicaux. 
De la rumba ancienne et mo-
derne, du zouk, du coupé décalé,
du folklore et un peu de Rnb,
« C’est un style qui pourra plaire
aux vieux et aux jeunes. », a-t-elle
souligné. Toutes ses chansons
prônent l’amour dans tous ces
contextes : notamment l’impor-
tance d’une mère, l’amour du pro-
chain, l’affection,  l’amour intime.
Des chansons qui conseillent et
poussent les jeunes à se battre
pour relever le défi  de la vie. 
La première chanson générique
contenue dans le DVD est une
ambiance qui relate la vie de tous

les jours alors que la deuxième
porte sur un regret, etc. Physique
ou chimie comporte au total huit
titres à savoir : Silence ça pousse,
Animal, Thème mystère, Destin
croisé, Miss tendresse, Je ne peux
plus bouger, Psaumes et  No com-
ment.
Cet album est une autoproduction
de Samantha Love. Ce n’est pas
facile, dit-elle, « De produire une

telle œuvre, surtout qu’on n’a pas
de producteur ou même de spon-
sor. J’espère en avoir qui pourrait
me faire connaître. » Cet opus a
été réalisé à Brazzaville en partie
et la duplication s’est faite préci-
sément dans les banlieues pari-
siennes. Les clips ont été tournés
à  Brazzaville et au Cabinda. 
Née à Brazzaville, de son vrai nom
Munzenzé Kinkela, Amour Sa-
mantha a commencé sa carrière
musicale en 2009. Licenciée en
Marketing commercial, elle ambi-
tionne de relever la musique
congolaise féminine. L’artiste a
eu a participer aux festivals de
musique organisés au Cabinda, à
Abidjan et elle a participé plu-
sieurs fois aux festivités du 15
août marquant l’Indépendance
du Congo. 

Rosalie Bindika

L’ambassadeur de Russie au Congo, Youri Rouvanov, est sorti satisfait
de sa visite au Musée-Galerie du Bassin du Congo.
«La culture du Congo est très riche et très intéressante. Pendant ma car-
rière diplomatique, j’ai eu l’occasion de travailler comme attaché cultu-
rel et aussi pendant longtemps dans la coopération culturelle. C’est pour-
quoi la culture du Congo est si proche de mon cœur.»Ainsi s’est exprimé
l’ambassadeur russe  au terme de sa visite à ce musée. 
Le diplomate russe estime pouvoir trouver une opportunité pour
qu’une exposition sur la culture du Congo soit organisée en Russie. Elle
serait un évènement très important pour le Congo et la Russie pour
renforcer les liens entre les deux États. « Cette exposition de la culture
congolaise produit une grande impression, elle montre les anciennes tra-
ditions des peuples du Bassin du Congo. J’espère que la culture du Congo
sera représentée en Russie dans le cadre de nos relations très proches ba-
sées sur les traditions, l’amitié et le respect réciproque. Mes félicitations
aux créateurs de cette exposition et mes souhaits de nouveaux succès
créatifs dans cette mission honorable ! », a-t-il écrit dans le livre d’or de
la galerie.

Désirée-Hermione Ngoma

C’est au cours d’échanges entre
universitaires congolais et Mme
Graca Teixeira, professeur de
muséologie à cette université, le
18 avril au Musée-Galerie du
Bassin du Congo, que la question
a été longuement évoquée.

Profitant de la venue à Brazzaville
de Mme Graca Teixeira sur invita-
tion du Musée-Galerie du Bassin
du Congo, que dirige Lydie Pon-
gault, conseiller à la culture et aux
arts du chef de l’État congolais, les
professeurs et maîtres assistants
de l’université Marien-Ngouabi
ainsi que quelques cadres du mi-
nistère de la Culture et des arts en
charge de la gestion des musées
ont saisi l’opportunité pour échan-
ger avec leur consœur. Les
échanges ont porté sur la possibi-
lité d’une coopération culturelle
dans le domaine de la muséologie
entre le Congo et le Brésil en gé-
néral et entre l’université Marien-
Ngouabi et l’université de Bahia à
Salvador en particulier.
« Nous avons projeté la possibilité
d’une coopération culturelle dans
le domaine de la muséologie avec le
Brésil. Cette coopération ne sera

réellement formalisée qu’au ni-
veau diplomatique, c’est-à-dire en-
tre États. Lors du voyage du chef de
l’État congolais au Brésil, il est pos-
sible que ce domaine de la coopé-
ration culturelle et universitaire
entre le Brésil et le Congo soit vu au
premier plan. Il sied de signaler
que nous avons des collègues de la
faculté des sciences qui se rendent
très souvent au Brésil pour ensei-
gner », a déclaré le professeur
Yvon-Norbert Gambeg. 
Notons que la muséologie est ins-
crite dans le plan ministériel qui
entend créer des musées départe-
mentaux. Ce projet, conduit par le
ministre de la Culture et des arts,
Jean-Claude Gakosso, porte sur le
musée Ngala d’Oyo et bien d’au-
tres encore. Pour ce faire, la for-
mation de cadres s’impose. Car, si
le Congo ne dispose pas de cadres
pour gérer ces musées, collecter
des objets et savoir les entretenir
de même que savoir vendre
l’image de ces musées à travers le
monde n’aboutiront à rien. 
L’arrivée à Brazzaville de Mme
Graca Teixeira, sur invitation de
Mme Lydie Pongault, tombe à pic
pour les cadres congolais impli-

qués dans le domaine de la mu-
séologie. Graca Teixeira a salué
l’initiative de Lydie Pongault qui a
beaucoup travaillé pour le kiébé-
kiébé et qui va continuer à travail-
ler dans d’autres domaines de la
culture et des arts.

Le kiébé-kiébé s’exporte 
au Brésil sans ses danseurs…
Pour ce premier voyage à travers
le monde, une sélection a été faite
et numérotée.  
Pour des raisons d’organisation,
seulement quelques objets ont été
retenus car faire voyager des per-
sonnes nécessite beaucoup de
moyens. Ce voyage permettra aux
Brésiliens de porter un premier
regard sur le Congo qui, d’après
Graca Teixeira, connaissent beau-
coup plus l’Angola et les pays du
golfe du Bénin. 
Le Congo va donc s’installer à
Bahia, où sont arrivés nombre
d’esclaves partis de la côte congo-
laise et où les rituels ancestraux
des terroirs congolais continuent
à se perpétuer. 
C’est ce qui a poussé les universi-
taires à penser que leurs aïeux,
déportés en Amérique latine, ont

joué un grand rôle pour laisser
survivre certains noms et rites
négro-africains. C’est le cas de
Bahia, toponyme d’un village
congolais de la sous-préfecture
d’Ewo. En effet, l’homme migre
souvent avec les éléments fonda-
mentaux de sa culture, d’où ces
noms et ces toponymes. Des
échanges culturels bien organisés
devraient aider les chercheurs
comme l’explique le Pr Yvon-
Norbert Gambeg au sujet de la

survivance des noms de l’espace
du Bassin du Congo en Amérique
latine et sur les liens entre les dif-
férents éléments de culture des
deux continents. 
En rappel, le kiébé-kiébé est un
univers sacré et profond. C’est de-
puis le 9 octobre 2012 que des
pièces sur cette danse initiatique
sont exposées à Brazzaville au
Musée-Galerie du Bassin du
Congo. 

Bruno Okokana

MUSÉOLOGIE

L’université Marien-Ngouabi en pourparlers avec l’université de Bahia de Salvador au Brésil 

Graca Teixeira montrant les diapositifs 
du musée de Bahia aux universitaires congolais

COOPÉRATION CULTURELLE  

L’ambassadeur de Russie 
au Congo impressionné par 
la richesse de la culture congolaise

MUSIQUE

Samantha Love s’exprime dans son premier album
« Physique ou Chimie »
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Les maîtres de la discipline refusent
que les budokas des autres arts
martiaux postulent au poste de
président de leur fédération.

L’assemblée générale élective de la
Fédération congolaise de taekwondo
(Fécotae), est prévue dans les pro-
chains jours. En prélude, le collectif
des ceintures noires du taekwondo
s’inscrit en faux contre les prati-
quants des autres disciplines qui vou-
draient se porter candidats pour bri-
guer la présidence de la Fécotae. 
Ce collectif appelle, en effet, les pos-
tulants à se conformer à la lettre cir-
culaire du ministre des Sports adres-
sée aux fédérations sportives
nationales. Cette note énonce que
« Pour le poste de président de fédé-
ration, le candidat doit avoir prati-
qué la discipline. » Or, l’actuel prési-
dent de la Fécotae, Rock Popossi, qui
souhaite briguer un second mandat,
n’a jamais pratiqué le taekwondo. À
en croire l’expert international et
membre du collectif, Alec Bokas
Mboutou, le président actuel de la Fé-
cotae a plutôt pratiqué le karaté.
« Aucune fédération de taekwondo
au monde n’est dirigée par un prati-
quant d’un autre art martial. Ainsi,
nous voulons que les choses changent
au sein de la Fécotae en respectant la
norme internationale», a-t-il déclaré. 

Le collectif des ceintures a adressé
une lettre ouverte au Comité national
olympique et sportif congolais, à la di-
rection générale des Sports et aux di-
rections départementales des
Sports. L’objectif étant de deman-
der aux autorités sportives natio-
nales de veiller au respect des
textes afin d’éviter les fraudes lors
des élections des fédérations spor-
tives qui pointent à l’horizon. 
Alec Bokas Mboutou a, par ailleurs,
souligné que les experts de la Fédé-
ration mondiale de taekwondo ont
exprimé leur vœu de prêter main-
forte à la Fécotae. Pourvu que la
structure soit dirigée par un budoka
ayant pratiqué cette discipline. 

Rominique Nerplat-Makaya

FÉDÉRATION CONGOLAISE DE TAEKWONDO 

Les ceintures noires s’opposent 
aux candidatures des non pratiquants

L’expert international Alec Bokas Mboutou

Après l’issue désastreuse du
parcours des Diablotins à la CAN
U17 2013, au Maroc, plusieurs
questions s’imposent. Non pas pour
jeter l’opprobre sur les joueurs et le
staff technique, mais pour permettre
au football congolais de préparer les
prochaines générations et aider le
Centre national de formation de
football (CNFF) à retrouver l’image
d’antan.
La débâcle subie samedi par la sé-
lection cadette face à son homo-
logue du Nigeria (0-7), lors de la
troisième journée de la phase de
poules de la CAN U17, laisse un
goût amer à l’ensemble du football
congolais. L’heure est au bilan et
aux questions pour parvenir à ex-
pliquer et à éviter que pareil nau-
frage ne se reproduise.

Comment endiguer le fléau de la
fraude des âges ?
La première question concerne les
joueurs recalés, à la veille du tour-
noi, après les tests IRM utilisés
pour vérifier leur âge. Trois
joueurs, et non des moindres, ont
ainsi été écartés, déstabilisant les
plans du staff technique qui avait

construit, depuis deux ans,
l’équipe autour du duo Mabiala-
Binguila. Ce fléau de la fraude sur
l’âge, qui dépasse bien entendu les
frontières nationales, doit être en-
digué, car il empêche l’avènement
des talents de demain. En atten-
dant, faut-il sanctionner les
joueurs pris la main dans le sac ? Il
faudra également déterminer s’ils
ont trompé le staff technique du
CNFF ou s’ils ont bénéficié de
complaisance.
Faut-il revoir les méthodes de sélection ?
Le niveau affiché par l’équipe,
amoindrie, répétons-le, par l’ab-
sence de Binguila et Mabiala, inter-
pelle également. Moyens contre les
Ivoiriens et Ghanéens, les Congo-
lais ont livré une prestation inquié-
tante face au Nigeria, avec des ca-
rences étonnantes sur les
fondamentaux. Davantage que les
joueurs, ce sont ceux qui les ont
sélectionnés qui devront rendre
compte. À l’heure où le CNFF est
dans une position de monopole
concernant les équipes de jeunes,
les critères de sélection devraient
être plus transparents, car il est
difficile d’imaginer que les meil-

leurs joueurs congolais de cette
tranche d’âge étaient sur le terrain.
Dans le cas contraire, il y a de quoi
être inquiet.
Le choix de Basile Ekariki était-il
judicieux ? 
Le staff technique, dans son en-
semble, devra aussi s’expliquer sur
ses choix. Il semble évident que
Basile Ekariki n’a pas su trouver la
solution pour combler le vide pro-
voqué par l’absence de Mabiala et
Binguila. Ce qui n’était pas facile.
Mais sa gestion de l’équipe en gé-
néral (tâtonnements tactiques)
ou du cas Andzouana en particu-
lier (une sortie incompréhensible
face au Ghana alors que le score
était favorable) pose problème.
Était-il l’homme de la situation ?
A-t-il été mis dans les meilleures
conditions ? 
Qui commande au CNFF depuis le
départ d’Hudanski ?
Plus globalement, la gestion de
l’après-Hudanski – le propos ici
n’étant pas de militer pour son re-
tour, car cette équipe est avant
tout la sienne – pose également
question. Depuis son départ, on ne
sait plus vraiment qui dirige tech-

niquement le CNFF. Un vide préju-
diciable qu’il serait bon de combler
rapidement, car un dernier défi at-
tend les U20 en fin d’année : les
Jeux de la Francophonie 2013. 
La préparation au tournoi de Viareg-
gio était-elle adaptée à la CAN?
Les supporteurs congolais, blessés
par cette défaite, peuvent aussi
s’interroger sur le bien-fondé d’une
préparation en Italie, face à des for-
mations européennes, et donc au
jeu européen, avant d’aller affron-
ter trois équipes africaines à la
CAN. Vue de l’extérieur, la partici-
pation au tournoi de Viareggio a
d’ailleurs semblé être davantage
un moyen d’exposer l’équipe aux
recruteurs italiens qu’à préparer
l’équipe à la CAN. 
À quand l’organisation des cham-
pionnats de jeunes ?
Pourvoyeur de trois médailles
(CAN 2007, Francophonie 2009 et
CAN 2011), le CNFF est un outil
précieux pour le football national.
Mais peut-il à lui seul remplacer les
championnats de jeunes que la Fé-
cofoot tarde à mettre en place ?
Outre le lancement de ces cham-
pionnats (U17, U19), ne serait-il

pas utile d’ouvrir d’autres centres
nationaux dans le pays, à Pointe-
Noire d’abord, puis dans les villes
d’envergure du pays ? 
Comment intégrer les meilleurs
jeunes de la diaspora aux sélections
nationales ?
Après des débuts réussis, et salués
par le staff technique, lors du tour-
noi de Viareggio, Yhoan And-
zouana, seul élément de la dias-
pora, a vécu une CAN difficile.
Sevré de ballon lors du premier
match, abandonné par son latéral
et remplacé à la 35e face au Ghana,
le Monégasque n’a pas semblé sou-
tenu par le staff, alors que le jeune
homme découvrait le football afri-
cain. Un épisode supplémentaire
qui illustre la difficile relation entre
le CNFF et les jeunes de la dias-
pora. Ces dernières années, les
rendez-vous manqués se sont suc-
cédé, volontairement ou non, en-
tre les sélections de jeunes et la
diaspora. 
Comment parvenir à y remédier
afin d’éviter que les talents d’ori-
gines congolaises fassent les beaux
jours des équipes françaises ?

Camille Delourme

CAN U17 DE 2013

Après la défaite, les axes pour relancer l’équipe congolaise

Les Fauves du Niari sont condamnés à
faire un bon résultat lors de la manche
retour prévue le 4 mai afin d’intégrer
la phase de poules de la reine des
compétitions africaine des clubs.
L’AC Léopards de Dolisie se dépla-
cera à Setif (Algérie) avec un avan-
tage de deux buts. Le club dolisien a
fait l’essentiel en battant le 21 avril
au stade Denis-Sassou-N’Guesso lors
de la première manche, l’Entente
sportive de Sétif (ESS) sur un score
de 3-1. L’équipe a encaissé un but à
domicile qui pourrait être précieux
pour les Algériens au décompte final. 
Cette erreur qui a occasionné le but
d’Adoudia Amine à la 67e minute
oblige les Congolais à faire autant
pour alourdir la peine algérienne. Au
terme de la manche aller, l’ESS est
condamnée à trouver deux fois le
chemin des filets pour priver les pro-
tégés de Rémy Ayayos Ikounga d’une
qualification. Les Algériens sont
contraints de marquer quatre fois au
cas où Léopards parvenait à inscrire
un but à Sétif. Cela sera digne d’un
grand club si les Fauves du Niari
réussissaient ce holp- up parfait. Les
grands clubs, on les reconnait par
leur participation régulière à la phase
de poules et surtout par la qualité de
son effectif. L’exploit réalisé l’année
dernière à Omdurman au Soudan de-
vant El Merreikh (2-1 à l’aller puis 0-
0 au retour) pourrait être un argu-

ment de taille pour booster l’esprit
gagneur des fauves. 

Guelord Bhebey Ndey 
relance son compteur 
Le capitaine des Fauves du Niari
abordait la rencontre face à l’ESS
dans des circonstances particulières.
Il s’est retrouvé en première ligne
pour faire taire les critiques des sup-
porters. Ces remarques lui ont donné
des ailes en vue du
défi qui se présentait
à lui : sa pénurie de
buts en compétitions
africaine qui durait
depuis la finale re-
tour de la 9e édition
de la Coupe africaine
de la Confédération
contre le Djoliba AC
du Mali. 
Ulrich Nzamba
Mombo a été l’axe moteur de toutes
les actions de buts qui ont permis à
Guelord de réaliser un doublé et
d’ouvrir son compteur cette saison
en compétition africaine. Il a large-
ment contribué au succès de son
équipe en offrant deux caviars à son
capitaine. Sur son premier centre à la
35e minute, Rudy Guelord Bhebey
Ndey résistait à la charge des défen-
seurs algériens avant de battre à
bout portant le portier Khedaira So-
fiane. Nzamba Mombo réussissait le

même geste dans les arrêts de jeu de
la première période. Son petit pont
couplé d’un centre a permis à Gue-
lord de surgir devant le défenseur et
de placer, de la tête, à l’angle où se
trouvait le gardien. Un troisième
doublé en l’espace d’une semaine,
toutes compétitions confondues. 
Il ne s’est pas arrêté là car il a provo-
qué un penalty à la 83e minute,
transformé par Ntela Kalema qui a

permis à l’AC Léopards de creuser
son écart. L’AC Léopards aurait dû
l’emporter largement. Les Algériens
méritaient eux-aussi mieux puis
qu’ils ont frappé sur le poteau à la
49e minute et ont vu leur meilleure
action détournée de justesse par la
défense congolaise. 
Le suspens reste entier pour la
manche retour. C’est à l’équipe la
plus engagée de tirer son épingle de
jeu. 

James Golden Éloué

LIGUE AFRICAINE DES CHAMPIONS 

L’AC Léopards de Dolisie jouera sa carte à fond à Sétif

Guelord Bhebey Ndey doublant la mise 


